
REPONSE DE L’AFFECTATAIRE 

RAPPEL DES LOIS. 
 

Aux termes des lois du 9 décembre 1905, du 25 janvier 1907, du décret du 16 mars 1906, les édifices 

servant à l’exercice public du culte sont laissés à la disposition des fidèles et des ministres du culte pour 

la pratique de leur religion. 

Cette affectation cultuelle interdit tout autre usage. La loi française reconnaît aussi qu’une église a pour 

destination la célébration communautaire sous toutes ses formes admises par l’évêque et la prière 

personnelle. 

Ces dispositions étant sauvegardées, on peut tolérer que des manifestations culturelles proches des 

expressions religieuses traditionnelles soient organisées de manière exceptionnelle dans les églises. 

Elles sont toujours subordonnées à l’autorisation du prêtre affectataire 

ASSURANCE 

L’organisateur devra fournir, avant la manifestation, une attestation d’assurance R.C. et 

dégradation de matériel. 

INDEMNITE D’OCCUPATION 

Nettoyage, éclairage, chauffage, rangement, etc………………………………  

OBSERVATIONS PARTICULIERES  

…………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

 

M. l’Abbé …………………….............. 

 

Curé de ……………………………….. 

 

Accepte que le concert demandé au verso 

ait lieu le ……………………….. 

 

Avec le programme annoncé, selon les 

conditions particulières énoncées ci-dessus 

et acceptées par l’organisateur. 

 

Fait à ……………………………. 
 

Le …………………. 
 

 Signature de l’affectataire 

 

Si le demandeur accepte les conditions 

énoncées ci-dessous, signature du 

demandeur précédée de la mention : 

« lu et approuvé » 

 

 

Fait à ……………………………. 
 

Le …………………. 
 

   Signature  



DEMANDE D’UTILISATION D’UN EDIFICE CULTUEL 

POUR UN CONCERT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programme précis : 
 

Noms des oeuvres Noms des auteurs 

  

  

  

  

  

  

 

 

M. : ……………………………………… 

Qualité : ………………………………… 

Code postal : ………….. Ville :  ……………………………………………………. 

Téléphone :  ………………………………….. Fax :  ……………………………… 

Agissant au nom de l’association : ………………………………………………………. 

Demande d’utilisation de l’église de : 

 

 

Pour un concert prévu le :       heure :   

 

 

Exécutants :   Musiciens    choristes 

   (nombre)    (nombre) 
  

Aménagements, matériels modifiant la disposition des lieux : 
 

Estrade  

Sonorisation  

Projecteurs  

Sièges  

 

 
Conditions d’entrée :   Droit d’entrée :  Gratuité : 

 

    Collecte :   Programmes : 

Répétition sur place prévue le :  ……………………………………. 

Date : ………………. Signature du demandeur : 


